
Questions Réponses numéro 11

Suite aux événements des dernières semaines, les salariés parisiens sont-ils tous
formés à la culture du risque ? Quels sont les mesures mises en place ?
Un rappel des différentes consignes de sécurité est effectué au moins une fois par
an sur chacun des sites de l’AD par les préventeurs. Les consignes sont affichées
sur les différents sites.
Des communications par pushmail sont faites aux managers afin de rappeler les
contacts en soutien et les comportements à adopter en matière de prévention de
situations à risque.
A la demande des managers, des interventions en sont également faites en
briefs.
Enfin ce type d’information est également dispensé lors des formations
Prévention Gestion des Situations Difficiles ou lors des formations des nouveaux
arrivants.
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